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Annexe 4 : Droits de scolarité et frais pour les étudiantes et étudiants internationaux  
 

 ANNEXE 4 : DROITS DE SCOLARITÉ ET FRAIS POUR LES ÉTUDIANTES ET ÉTUDIANTS INTERNATIONAUX  

  Programmes en 

régime régulier en 

sciences humaines 

et sociales de 
1er ou 2e cycles 

Programmes en 

régime coopératif en 

sciences humaines 

et sociales de 
1er ou 2e cycles 

Programmes en 

régime régulier en 

informatique, 

médecine, 

sciences pures, 

gestion, génie et 

droit de 
1er cycle,  

études libres 

1er cycle (tous)  

Programmes en 

régime coopératif 

en informatique, 

médecine, 

sciences pures, 

gestion, génie et 

droit de 
1er cycle 

Programmes en 

régime régulier 

en ’informatique, 

médecine, 

sciences pures, 

gestion, génie et 

droit de 2e cycle,  

études libres 

2e cycle (tous)  

Programmes en 

régime 

coopératif en 

informatique, 

médecine, 

sciences pures, 

gestion, génie et 

droit de 2e cycle 

Diplômes 

d’études 

supérieures 

spécialisées 

de   
2e cycle en 

médecine 

Programmes 

de 3e cycle 

Inscription 

en rédaction  
 (temps 

complet)  

Inscription 

en 

rédaction   

(temps partiel)  

Inscription 

en 

évaluation 

 

 

 

 

 

Inscription en 

correction-

évaluation 

 

 

 

Stage 

coopératif 

Droits de 

scolarité  
692 $ 

/crédit 

 

757 $ 

/crédit 

946 $ 

/crédit 

1 010 $ 

/crédit 

844 $ 

/crédit 

 

 910 $ 

/crédit 

43 888 $ 

/année 
620,16 $ 

/crédit 

    90,79 $  

/trimestre 

Services à la 

vie étudiante  
7,91 $ 

/crédit 
7,91 $ 

/crédit 
7,91 $ 

/crédit 
7,91 $ 

/crédit 
7,91 $ 

/crédit 
7,91 $ 

/crédit 
411,32 $ 

/année 
7,91 $ 

/crédit 

36,69 $ 

/trimestre 
  36,69 $ 

/trimestre 
36,69 $ 

/trimestre 

Abonnement 

au Service du 

sport et de 

l’activité 

physique  

4,14 $ 

/crédit 
4,14 $ 

/crédit 
4,14 $ 

/crédit 
4,14 $ 

/crédit 
4,14 $ 

/crédit 
4,14 $ 

/crédit 
215,28 $ 

/année 
4,14 $ 

/crédit 

     

Droits d’auteur  0,97 $ 

/crédit 
0,97 $ 

/crédit 
0,97 $ 

/crédit 
0,97 $ 

/crédit 
0,97 $ 

/crédit 
0,97 $ 

/crédit 
50,44 $ 

/année 
0,97 $ 

/crédit 

     

Frais 

d’inscription  
40,82 $ 

/trimestre 
40,82 $ 

/trimestre 
40,82 $ 

/trimestre 
40,82 $ 

/trimestre 
40,82 $ 

/trimestre 
40,82 $ 

/trimestre 

40,82 $ 

/année 
40,82 $ 

/trimestre 

653,17 $ 

/trimestre 

483,06 $ 

/trimestre 
40,82 $ 

/trimestre 

653,17 $ 

/trimestre 
337,84 $ 

/stage 

Transport en 

commun  

  

37,61 $ 

/trimestre 
37,61 $ 

/trimestre 
37,61 $ 

/trimestre 
37,61 $ 

/trimestre 
37,61 $ 

/trimestre 
37,61 $ 

/trimestre 

111,99 $ 

/année 
37,61 $ 

/trimestre 

37,61 $ 

/trimestre 

37,61 $ 

/trimestre 
 37,61 $ 

/trimestre 
 

Autres frais1  au maximum 

27,21 $ /crédit 
au maximum 

27,21 $ /crédit 
au maximum 

27,21 $ /crédit 
au maximum 

27,21 $ /crédit 
au maximum 

27,21 $ /crédit 
au maximum 

27,21 $ /crédit 
 au maximum 

27,21 $ /crédit 

     

Frais de 

services 

administratifs  

4,17 $ 

/crédit 
4,17 $ 

/crédit 
4,17 $ 

/crédit  
4,17 $ 

/crédit  
4,17 $ 

/crédit  
4,17 $ 

/crédit  
216,84 $ 

/année 
4,17 $ 

/crédit 

     

 
1. Le comité de direction de l’Université, à la demande de la doyenne ou du doyen de la faculté concernée, peut décider d’exempter du paiement des frais donnant 

accès aux Services à la vie étudiante et des frais d’abonnement au Service du sport et de l’activité physique et décider de l’application d’autres frais pour des 
activités pédagogiques entraînant des dépenses particulières ou pour d’autres cas particuliers.  

Note : Tous les frais sont sujets à changement sans préavis. Données de facturation applicables au trimestre d’hiver 2026 (mises à jour en janvier 2026). 

  


